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Les principes d’intervention à la
Table féministe francophone de
concertation provinciale de
l’Ontario

Lyne Bouchard
Coopérative Convergence

Introduction

Cet article a été rédigé suite à la présentation d’une communi-
cation effectuée dans le cadre de l’ouverture du colloque du
Réseau des chercheures féministes de l’Ontario français tenu au
Collège universitaire de Glendon à Toronto du 19 au 21 avril
2002.

Il tente d’expliquer le type d’intervention privilégiée par la
Table féministe francophone de concertation provinciale de
l’Ontario (TFFCPO). Deux exemples de projets de recherche
d’envergure de la TFFCPO soit action sur le parrainage1  publié
en 2001 et projet santé2 , 1996-1997, illustrent l’intervention de
cette dernière. De plus, d’autres projets sont exposés et permettent
d’appuyer le fondement des principes d’intervention de la
TFFCPO. Ces projets, sans être de recherche, s’inspirent des
principes de recherche action. Ils consistent entre autres, en la
publication d’une série de onze feuillets3  dans le cadre de la
Marche mondiale des femmes, en un projet intitulé « Les droits à
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l’égalité des Franco-Ontariennes »4  et en un autre de sensibilisation
au sujet du travail obligatoire.

Contexte de l’intervention à la TFFCPO

La Table féministe francophone de concertation provinciale de
l’Ontario a été créée lors du premier colloque sur l’intervention
féministe organisé par le Réseau des chercheures féministes de
l’Ontario français qui s’est déroulé en février 1992 à l’Université
Laurentienne, à Sudbury.

La TFFCPO se voulait un lieu de prise de conscience de la
diversité des préoccupations des femmes, tant dans le fonc-
tionnement du groupe que dans les projets mis de l’avant. Cet
espace pour les femmes a été mis sur pied pour fournir un outil
de revendication politique et améliorer les conditions de vie des
femmes. La structure et la culture organisationnelle se veut
transversale et souple5 . Elle cherche à développer un concept de
porte-parole multiples et fonctionne à l’aide de comités
autonomes.

Au fil des années, la TFFCPO a développé une démarche
d’intervention à trois volets, l’information/formation, la con-
sultation et la concertation/action

Information/formation

Souvent à la source d’un projet ou d’une intervention, le volet
information/formation vise trois grands objectifs, dont
l’appropriation de l’information. Dans Conditions de possibilité des
services de santé et de services sociaux en français en Ontario : un enjeu
pour les femmes par exemple, les groupes membres de la TFFCPO
souhaitaient intervenir dans le dossier sur lequel ils possédaient
très peu de connaissances. L’information sur les difficultés vécues
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par les femmes pour recevoir un service n’étant pas colligée, il
était difficile de planifier une intervention sérieuse sur la question.
C’est la raison pour laquelle le comité santé de la TFFCPO a
décidé en 1996 de mettre en place une équipe de huit chercheures6

afin d’effectuer une recherche-action auprès des services de santé,
des services sociaux et également auprès des femmes. À l’étude,
les dynamiques politiques de prestations de services de même
que la dynamique de l’utilisation des services pour les usagères.

Dans « Les droits à l’égalité des Franco-Ontariennes », comme
autre exemple, le volet information/formation a joué un rôle
d’informateur via la formation d’éducation juridique populaire
offerte au début du projet. Cette formation amenait les
participantes à comprendre leurs droits relatifs à l’article 15 de la
Charte canadienne des droits et libertés, en leur fournissant une base
solide de connaissances leur permettant d’évaluer l’impact des
programmes gouvernementaux sur leurs droits.

Un autre projet axé sur l’information, la série de onze feuillets
produits dans le cadre de la Marche mondiale des femmes en
2000, vise à sensibiliser ces dernières sur divers sujets. On peut
conclure que le volet d’intervention (information/formation)
cherche à informer tant les leaders du mouvement féministe que
la population féminine en général sur un sujet leur permettant
une meilleure intervention. Les moyens utilisés sont la recherche,
la formation ou les campagnes de sensibilisation.

Consultation

Le volet consultation se trouve souvent à la deuxième étape d’un
projet ou d’une intervention et vise principalement à connaître
les besoins et les intérêts des femmes. Si on prend pour exemple
le projet de recherche sur la santé, une équipe de chercheures a
interrogé plus de 36 femmes. D’une durée d’environ deux heures,
les entrevues permettaient de mieux comprendre le vécu des
femmes quant à leur santé et leur expérience auprès des services
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de santé. Le volet consultation du projet « Les droits à l’égalité
des Franco-Ontariennes » démontrait clairement que l’égalité est
loin d’être chose faite pour les femmes. Les sessions de consultation
visaient à identifier les pratiques des gouvernements provincial et
fédéral portant atteinte ou faisant obstacle aux droits à l’égalité
garantis dans la Charte.

Ce volet d’intervention nourrit la TFFCPO lorsqu’elle prépare
l’« argumentaire » de son action en lui permettant, grâce aux
diverses consultations, de toujours s’inspirer de la réalité que vivent
les femmes dans leur quotidien.

Concertation/action

Le volet concertation/action, souvent en dernière phase d’un
projet ou d’une intervention, permet de déterminer les stratégies
d’action et d’agir de façon efficace dans un dossier.

Prenant pour exemple Qui prend mari, prend pays, une rencontre
de concertation a eu lieu à la fin de ce projet de recherche. Les
participantes étaient, pour la plupart, des femmes immigrantes
parrainées et des intervenantes travaillant auprès de la clientèle
immigrante en Ontario. À cette rencontre, les résultats de la
recherche ont été présentés et une stratégie d’action a été élaborée.
Les participantes ont décidé de créer un organisme provincial,
soit le Mouvement ontarien pour les femmes immigrantes
francophones (MOFIF) chargé d’assumer les suites de la rencontre
et d’assurer un plan d’action.

Pour ce qui est du projet de recherche sur la santé, le comité
santé de la TFFCPO a organisé un forum provincial de
concertation pour assurer un suivi à la recherche-action. FEMMES
pour la santé a été mis en place lors de cette rencontre. Le groupe
s’est impliqué dans divers dossiers et au sein de tables de con-
certation sur la santé. Il est présentement à la recherche de fonds
pour concrétiser les recommandations de la recherche.
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Conclusion

La création du Mouvement ontarien des femmes immigrantes
francophones (MOFIF) est un des aboutissants du projet « Les
droits à l’égalité des Franco-Ontariennes » réalisé en 1997. Suite
à une tournée provinciale orchestrée par la TFFCPO, le volet
concertation du projet a donné priorité à la recherche sur les
femmes immigrantes et le parrainage, sur la violence faite aux
femmes7  et sur le travail obligatoire. Un projet de recherche sur
le parrainage a été effectué et lors du volet concertation de la
recherche-action, les intervenantes auprès des femmes immigrantes
ont créé le MOFIF rassemblant les groupes de femmes des
communautés ethnoculturelles et raciales ainsi que les
intervenantes travaillant auprès des femmes immigrantes.

Par le volet concertation du projet de recherche-action en
matière de santé en 1998, la TFFCPO a créé FEMMES pour la
santé. Ce comité est responsable de faire avancer les recom-
mandations et de donner suite à la recherche.

Quoique les volets d’intervention soient interdépendants, ils
peuvent être séquentiels ou s’entrecouper. Les principes
d’intervention de la TFFCPO lui permettent non seulement
d’ancrer son action dans la réalité des femmes mais aussi d’aller
au-delà de ses limites en développant ses connaissances dans des
domaines précis et parfois même ses compétences. On peut
constater par les exemples cités que l’intervention exercée par la
TFFCPO vise à mettre en place une organisation apprenante
s’inscrivant dans des pratiques concrètes d’apprentissage, de
transfert d’apprentissages tout autant que de savoirs.
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